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P SACS - Service Musées  

 

CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE L’ASSOCIATION L’HOMME ET LA PIERRE ET 

L’AGGLOMERATION DU BOCAGE BRESSUIRAIS  

pour son service Musées 
 
 

Entre les soussignés : 

 
L'Association " L'Homme et la Pierre " 

BP 50031, 79201 PARTHENAY 

n° de Siret 531 156 875 00019 

représentée par son Président Monsieur Mickaël PINEAU, dûment habilité 

d’une part, 

 

Et, 

La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais, dénommée « l’Agglo2b », dont le siège 

social est sis 27 boulevard du Colonel Aubry – BP 90184 79304 Bressuire Cedex, représentée par 

Madame Marie JARRY agissant en qualité de Vice-Présidente en charge de la Culture, dûment 

habilitée aux fins des présentes en vertu de la décision D-2022- 

Agissant pour son service Musées ; 

Siret : 200 040 244 00010 – APE : 8411Z 

N° identification intracommunautaire : FR 7 200 040 244 00010 

d’autre part, 

 

Préambule : 

L'association " L'Homme et la Pierre " a pour objet de faire découvrir les richesses du patrimoine 

géologique et de la filière industrielle d'extraction et de transformation des matériaux issus du sous- sol 

des Deux-Sèvres et des départements limitrophes. Elle a permis la mise en réseau d'anciennes carrières 

réaménagées à des fins touristiques et pédagogiques, de belvédères aux abords des carrières en 

activité et d'espaces muséographiques restituant des activités industrielles et artisanales passées. 

 

Le Musée L’Abbaye, service de la Communauté d’Agglomération, est gestionnaire de collections 

présentant un intérêt pour l’histoire, l’archéologie, la géologie. Elles sont présentées au public depuis 

l’ouverture de l’Abbaye en juillet 2021. 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

Afin de promouvoir ce patrimoine et d'encourager les publics à découvrir les richesses locales, 

l'association " L'Homme et la Pierre " et la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais 

s’associent à travers un partenariat en communication pour faire profiter leurs visiteurs individuels 

respectifs d'une offre de découverte et de promotion réciproque. 

 

Article 2 : Engagements de l'association " L'Homme et la Pierre " 
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L'association « L'Homme et La Pierre » s'engage à relayer gratuitement : 

- le site internet www.musees.agglo2b.fr sur son propre site, 

- le site www.musees.agglo2b.fr sur son programme annuel d'animations, inséré sous la forme d'un encart 

avec la mention suivante : 

Musée L’Abbaye - Mauléon (entrée gratuite) 

www.musees.agglo2b.fr - musees@agglo2b.fr - tél 05-49-74-32-24  

 

 

Article 3 : Engagement de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais  

La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais s'engage à promouvoir gratuitement les visites 

de l'association « L'Homme et la Pierre » réalisées dans le cadre du réseau, par les moyens de 

communication qui lui sont propres (affichage des affichettes de promotion des visites, dépôt de 

dépliants dans le hall d'accueil, etc.). 

 

 

Article 4 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties, pour une durée de 

trois ans. Elle s'éteindra de plein droit à la fin de la durée précitée. 

 

 

Article 5 : Litiges et manquement aux obligations : 

Si l’une des parties se trouve dans la difficulté de remplir ses obligations, elle devra en informer l’autre 

partie par écrit dans un délai d’une semaine et solliciter une réunion entre les parties pour trouver une 

issue. 

Les litiges nés de l’exécution de la présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de 

Poitiers. 

 

Fait à Bressuire, le  

 

 

 

 

Madame Marie JARRY 

Vice-présidente de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais 

En charge des politiques culturelles 

Monsieur Mickaël PINEAU  

Président 

Association L'Homme et la Pierre 
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